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SAUMUR, 20 AVRIL 

L'éiecîion sénatoriale d'hier 
EN MAINE-EN-LOIRE 

Le succès de M. Merlet a dépassé les espé-

rances. M. F.-J. Boulanger, le candidat de 

toutes les nuances républicaines, est piteuse-

ment battu. 

Les voix se sont ainsi réparties : 

INSCRITS, 98G. — VOTANTS, 976. 

M. MF.RLET, conservateur, élu 638 

M. Boulanger, républicain 295 

Son prédécesseur, M. Tirman, est élevé à la 

dignité de grand-croix. 

On prétend que M. Tirman vise à s'assurer 

une position parlementaire dans les Ardennes. 

La retraite de M. Tirman était officiellement, 

motivée sur le mauvais état de santé du gou-

verneur général. On voit que la convalescence 

n'aura pas été longue. 

et il aurait fait sentir sa mauvaise humeur. On 

dit que M. Bourgeois a voulu se venger de la 

déconvenue que M. Constans lui a fait éprou-

ver à propos de Thermidor. 

D'autre part, la nomination de M. Cambon a 

déçu bien des espérances et des ambitions qui 

se croyaient près de réussir. 

Tout cela nous présage un orage. Il y a plus 

que des points noirs: il y a de gros nuages. 

ÉBccîîons législatives 

Voici le résultat des élections législatives qui 

ont eu lieu hier dimanche 19 avril : 

INDRE-ET-LOIRE. — TOURS. 

Foy, centre gauche 8,687 voix, 

Tiphaine, républicain 7,111 — 

Letestre, socialiste 5,538 —■ 

Ballottage. 

FINISTÈRE. — MOBLAIX. 

Rouilly, républicain, élu 6,718 voix. 

L'abbé Lesaout, conservateur. 3,625 — 

INDRE. — LE BLANC. 

Aloroux, républicain 7,13i voix. 

De Lanet, conservateur 3,252 ~ 

De Beauregard, conservateur. 4,713 — 

Ballottage. 

LE GOUVERNEUR DE L'INDO-CHINK 

M. de Lanessan est nommé gouverneur gé-

néral de ITndo-Chine. 

Le décret ne paraîtra que dans quelques 

jours, alors que les attributions du nouveau 

gouverneur général auront été définitivement 
arrêtées. 

Nous croyons savoir que M. de Lanessan 

n'a accepté ces fonctions qu'à la condition d'a-

voir les pouvoirs les plus étendus sur l'élé-

ment civil, sur l'élément militaire et sur l'élé-

ment maritime. 

Aucune expédition ne pourra être entreprise 

sans son assentiment. Aucun fonctionnaire ne 

sera nommé que par lui. 

M. de Lanessan se démettra de son mandat 

législatif aussitôt que tous les points relatifs à ses 

attributions auront été réglés. 

La plupart des journaux républicains ap-

prouvent ce choix ; les Débats le blâment. 

M. Eugène Bertrand, directeur du théâtre 

des Variétés, vient d'être nommé à la direction 

du Grand-Opéra. 

LE VŒU DU PRINCE NAPOLÉON 

On sait que le Prince Napoléon, dans son 

testament, a formulé le vœu d'être inhumé en 
Corse. 

M. Philis, l'un des excuteurs testamentaires, 

s'est présenté chez M. Ribot pour l'entretenir 

de la question de la sépulture et demander 

l'autorisation du transfert en Corse du cercueil. 

Le ministre des affaires étrangères a prié 

M. Philis de s'adresser au président du Conseil, 

la question étant d'ordre gouvernemental. 

Nous pouvons ajouter que, bien que le ca-

binet n'en ait pas encore délibéré, le transfert, 

ne paraît pas devoir être accordé. 

La Presse prétend que le directeur de la 

Sûreté générale a prescrit d'exercer un droit 

de surveillance sur l'immeuble du Comité cen-

tral monarchiste, rue Saint-Honoré. 

D'autre part, des ordres nnt été donnés pour 

que le prince Victor soit surveillé à Bruxelles 

de beaucoup plus près. 

INFORMATIONS 

LE GOUVERNEUR DE L'ALGÉRIE 

M. Cambon, préfet du Rhône, est nommé 
gouverneur de l'Algérie. 

3i Feuilleton de l'Écho Saumurois 

L'Homme aux cent millions 
PAR PAUL VERDUN 

D'après les renseignements que nous rece-

vons, il y aurait des dissentiments très graves 

parmi les ministres. Us se seraient manifestés 

vivement au sujet des nominations de MM. Cam-

bon, de Lanessan et Bertrand. 

M. Constans ne pardonnerait pas à M. Bour-

geois d'avoir évincé de l'Opéra sonamiGailhard, 

B se présenta devant la porte vitrée de la 

'°ge île la concierge. Madame Robinet, la tète 

Penchée au-dessus d'un journal illustré, re-

gardait une gravure. Le voyageur jeta un coup 
d
 «H sur cette feuille, et vit que c'était son 

Portrait qui s'y trouvait représenté. Il ouvrit 
a
 porte. La concierge leva les yeux et resta 

m ébahie en reconnaissant, debout devant 
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~ Oui, monsieur, j'ai 
Uût au

 quatrième étage, 
un appartement 

» La maison est calme, des locataires très 

comme il faut, pas de cancans... 

— Seulement un tout petit assassinat de 

temps en temps! ajouta Ferrari d'un ton mo-

queur. 

— Ahl Mon Dieul pensa Madame Robinet. 

Lui aussi il connaît l'affaire Marchand! Tout 

le monde la connaît donc cette malheureuse 

affaire! Allons! Encore une location man-

quée! 

— Au lieu de tant de discourir, reprit le 

voyageur, montrez-moi cet appartement. C'est 

bien celui où a été assassiné René Bernard, 

n'est-ce pas? 

— Oui, monsieur, mais j'espère bien que 

monsieur ne veut pas le visiter simplement par 

curiosité, comme beaucoup de gens l'ont fait, 

sans souci de fatiguer mes pauwes jambes. Je 

pense bien que monsieur a réellement l'in-

tention de le louer, s'il le trouve à sa con-

venance ? 

— Je n'ai l'habitude ni de perdre mon 

temps, riposta sévèrement Ferrari, ni de faire 

perdre celui des autres. 

Sous celte mercuriale, Madame Robinet 

baissa la tète, décrocha une clef pendue à un 

clou, sortit de sa loge, et gravit les premières 

Comme trait de mœurs, u'est-ce pas bien 

caractéristique? 

DÉSORDRE ADMINISTRATIF 

Des lettres de Toulon parlent d'un nouveau 

scandale qui vient de se produire à Toulon. 

II s'agirait, cette fois, de déficits constatés 

dans les blés déposés dans les magasins de 

subsistances de la- marine et qui se seraient 

produits à la suite de détournements et de 

livraisons non effectués. 

Le préfet maritime de Toulon a dû faire 

mettre les scellés sur tous les magasins et a 

nommé une commission qui devra en vérifier 

le contenu. On parle de.pots-de-vin et de 

fonctionnaires compromis. Une arrestation au-

rait même été déjà opérée. 

Voilà déjà plusieurs fois depuis quelques 

mois que de pareils faits sont relevés à la 

charge de l'administration de la marine, non 

seulement à Toulon, mais aussi dans d'autres 

ports. Il semble qu'on pourrait, sans être trop 

exigeants, demander qu'une surveillance un 

peu plus sévère fût exercée sur l'emploi qui 

est fait des deniers des contribuables. 

SUITE D'UN, KRACK 

A la suite du krack de la Société des Dépôts 

et Comptes-courants, on a vendu l'écurie de 

son directeur, M. Donon. 

Ladite vente a produit 767,850 francs, et 

parmi les chiffres atteints par les divers lots on 

note ceux de deux chevaux qui, achetés par 

M. Edmond Blanc, ont été vendus l'un 92,000 

et l'autre 102,000 francs! 

marches de l'escalier en disant: 

— Si monsieur veut bien me suivreI... 

L'explorateur monta derrière elle. Ils ar-

rivèrent au quatrième étage. 

— C'est ici ! dit la femme en mettant la clef 

dans la serrure. 

Ferrari remarqua les traces de cachets de 

cire contre la porte et le chambranle. 

— Y a-t-il longtemps que les scellés sont 
enlevés ? 

— Une quinzaine de jours. Le juge d'ins-

truction et le commissaire de police ont fait 

une dernière perquisition, puis sont partis en 

me disant que je pouvais louer l'appartement, 

qu'ils n'en avaient plus besoin. 

La concierge et le visiteur pénétrèrent dans 

l'antichambre, puis dans le salon-cabinet de 

travail où le crime avait été commis. Ferrari 

observa que les tiroirs étaient tirés, les meu-

bles ouverts. 

— Est-ce que la table, les deux bibliothè-

ques, le vieux bahut, le canapé, les fauteuils, 

les chaises, demanda-t-il, sont dans le même 

état que le jour du meurtre ? 

— Oui, monsieur, répondit la concierge. Ils 

sont placés aux mêmes endroits qu'ils occu-

paient ce jour-là. 

LE 1er MAI 

La Gazette de Bruxelles publie l'information 
suivante : 

« A la suite de négociations entre les deux 

gouvernements, des mesures spéciales de 

police ont été prises à la frontière franco-

belge à l'effet d'empêcher les agitateurs so-

cialistes français de pénétrer sur le territoire 
de la Belgique. 

» Les commissaires de police des bureaux-

frontières français ont reçu l'ordre de signaler, 

par télégrammes, le passage des gens suspects 

aux brigades de gendarmerie belges et celles-

ci doivent appréhender les personnes signa-

lées et les reconduire à la frontière sur le 
champ. » 

— N'y avait-il pas alors un tapis sur le 
plancher ? 

— Si, monsieur, mais les gens de la police 

sont venus l'enlever, parce qu'il avait des taches 

de sang ; mais j'ai remis tout le reste en place. 

— A qui appartiennent maintenant ces meu-

bles? 

— A l'héritier de M. Bernard, un parent 

éloigné, qui habite au fond de la Normandie, 

qui n'a pas besoin de ce mobilier, et qui vou-

drait s'en débarrasser. Il le céderait à bon 

compte. 

— De sorte que celui qui s'entendrait avec 

cet héritier, pourrait prendre immédiatement 

possession de l'appartement et du mobilier? 

— Aujourd'hui même! 

— Avez-vous le nom et l'adresse du paysan 

en question? 

—- Us sont inscrits sur mon livre de loca-
tion. 

— Descendons. Vous me donnerez ces in-

dications. Je vais télégraphier à cet homme et, 

suivant sa réponse, je louerai ou ne louerai 

pas l'appartement. Ne l'engagez à personne, 

avant que je sois revenu vous voir. 

— C'est convenu. Monsieur veut-il que je 

donne un coup de balai et de plumeau? 



M. CRISPI EN ACCUSATION 

On veut mettre le ministre Crispi en état 

d'accusation, le nouveau ministère s'y refuse 

mais cela n'empêche pas qu'il y ait des chargé 

terribles contre lui. Il paraît que le fonds même 

alloué aux décorations n'existe plus, et M. 

Crispi n'en sait pas démontrer l'emploi. 

I- ex-dictateur est très abattu, surtout après 

que le roi a refusé de le recevoir en audience 

privée et que ses anciens collègues, M. Zanar-

delli le premier, l'ont lâché. 

Son fameux parti d'opposition ne compte 

que dix députés. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 17 avril 1891. 

Le marché est toujours très faible et le comp-

tant qui jusqu'ici avait soutenu lescoursdonne 

des signes de lassitude. Le 3 0/0 réagit à 

94.65 ; le 4 1/2 0/0 à 105.75. 

Nos grands établissements de crédit sont en-

traînés par le recul de la rente et finissent en 

légère réaction sur les cours de la veille. Nous 

retrouvons !a Banque de Paris à 807; la So-

ciété Générale à 180; le Crédit Lyonnais à 775; 

la Banque d'Escompte à 512. Il va sans dire 

que cette baisse toute passagère ne doit influen-

cer eu rien les porteurs de titres. 

Le Crédit Foncier cote 1,252. 

Le Crédit Mobilier à 400 francs est très avan-

tageux à mettre en portefeuille. 

L'action Tour Eiffel est bien tenue à 330. 

Les obligations de l'Emprunt Portugais de 

consolidation, gagées par le monopole des 

Tabacs, sont du type 4 1/2 0/0 de 500 fr. 

leur-revenu est de 22.50, net d'impôt; il est 

garanti par une affectation en première ligne 

sur la redevance du monopole. Le prix d'é-

mission fixé à 437.50 se réduit à 435 fr. pour 

ceux qui se libéreront à la répartition. A ce 

dernier prix le placement ressortira net à 

5.17 0/0 et, si l'on ajoute la prime de rembour-

sement, à 5.61 0/0. 

Les actions des Chemins Portugais sont de-

mandées à 470. La hausse se poursuit régu-

lièrement, justifiée par la constante progres-

sion de recettes. 
Les nouvelles du chemin de fer de Puerto-

Santa-Maria de San Lucar de Barrameda sont 

très satisfaisantes. On achève les derniers tra-

vaux et l'inauguration de la ligne est très pro-

chaine. 
Les Chemins Economiques font 425.50. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

5. Les Deux Amis, polka pour 
deux clarinettes MAGNAN. 

6. Tinoco, pas redoublé H.ETCHÉPARE. 

Le chef de musique, V. MEYER. 

La Musique Municipale se fera entendre, 

désormais, régulièremenltouslesquinzejours : 

c'est environ douze concerts assurés pendant 

la belle saison. 

État civil de la ville de Satimur 

X.4ISS.4XCES 

Le 18 avril. — Adolphe-Jules Lièvre, rue 

du Grand-Noyer. 

PUBLICATIONS DE MARIAGE 

Louis Brochain, journalier, de Saint-Hilaire-

Saint-Florent, et Mélina-Marie-Albertine Tro-

tier, domestique, de Saumur. • 

Alphonse Dauxerre, jardinier, de Vernanles, 

et Alphonsine Gaschet, cuisinière, de Sau-

mur. 

Camille Florentin Dupuichs, adjudant à l'E-

cole de cavalerie de Saumur, et Augusline-

Louise-Stéphanie Landréau.sans profession, de 

Toucy (Yonne). 

Louis-Urbain Gallé, boucher, et Louise-

Françoise Bessonneau, couturière, tous deux 

de Saumur. 

Elonos-Augusle Monchecourt, inspecteur de 

chemin de fer, de Saumur, et Angélique-

Antoinette Couder, sans profession, d'Anèche 

(Nord). 

Eugène Turmeau (veuf), boucher, de Brézé, 

et Aimée Coutard, cuisinière, de Saumur. 

MUSIQUE MUNICIPALE 

La Musique Municipale de Saumur com-

mencera ses concerts d'été, au Square du 

Théâtre, dimanche prochain 26 avril, à 8 heures 

du soir. 

Vi l i le programme de ce premier concert : 

1. Michel Bléger, allegro CH. BLI.N. 

2. Poète et Paysan, ouverture. SUPPÉ. 

3. Suage de Dentelles, valse... J. KLEIN. 

4. Duo du Chalet, solo de basse 

ttalto ADAM. 

teurs de l'Opéra, et construits par Baillet, le 

chef machiniste de l'Ambigu. 

Nous prédisons donc à la belle pièce de 

MM. Jules Mary et Georges Grisier, les heu-

reux auteurs de Roger la Honte, un nouveau 

■et légitime succès. 

Nous donnerons bientôt le programme com-

plet de cette belle représentation du Régiment 

qui vient d'atteindre à Paris sa 200= repré-

sentation. 

Le 18 avril. 

Notre-Dame. 

DÉCÈS 

Clolilde Lair, un mois, rue 

Théâtre de Saumur 

LE RÉGIMENT, de MM. Jules Mary et Geor-

ges Grisier, l'immense succès du théâtre de 

de l'Ambigu, qui depuis plus de six mois fait 

courir tout Paris, sera donné sur notre théâtre 

le jeudi 30 avril, par la TOURNÉE ABEr, du Vau-

deville. Le nom de M. ABEL à la tète de cette 

tournée artistique nous est un sûr garant que 

l'interprétation sera à la hauteur de cette belle 

œuvre. 

Mais rassurons nos charmantes lectrices, en 

les prévenant que dans le Le Régiment, il ne 

se lire pas un seul coup de feu, c'est une 

pièce moderne dans toute l'acception du mot. 

Tout le monde se rappelle le grand succès 

qu'obtint le roman Le Régiment dans le « Petit 

Journal », succès continué au théâtre et con-

sacré par la présence du Président de la 

République, chose tout à fait exceptionnelle 

puur un théâtre non subventionné. 

Ajoutons que les fameux décors La Cham-

brée et Le Rêce, de E. DÉTAILLE, sont peints 

par MM. RUBÉ et JAMBON, les célèbres décora-

INCENDIE DANS LES BOIS 

Samedi dernier, c'était le tour des communes 

de Gennes et deCunault qui étaient victimes du 

feu. 

Vers une heure de l'après-midi, l'incendie 

s'allumait et consumait, jusqu'au soir 7 heu-

res, environ un kilomètre carré de bois de 

différents âges, appartenant à M— Jourdan 

et à MM. Persac et de Tenebasse. 

Le sinistre a été atténué grâce aux secours 

de la gendarmerie de Gennes, aidée de celle de 

Saumur et des habitants de la contrée. 

Ces incendies deviennent si fréquents dans 

les environs de Saumur qu'il serait puérile de 

les attribuer à de simples accidents. Mais on se 

demande quel but peuvent poursuivre les mal-

faiteurs qui causent de si grands désastres 

dans le pays. 

ANGERS. — Obsèques du cuirassier Robin. 

— Les obsèques du malheureux Robin, victime 

du déplorable accident que nous avons relaie, 

ont eu lieu samedi matin, à dix heures. 

La cérémonie religieuse a été faite dans la 

chapelle de l'hôpital. 

Le colonel du Ier cuirassiers, M. Belbèze, 

trois chefs d'escadrons, un capitaine et deux 

sous-lieutenants assistaient aux obsèques, ainsi 

que les sous-ofliciers, brigadiers et cavaliers 

du premier escadron dont faisait partie le 

défunt. 

Pendant toute la durée de l'office, quatre 

cavaliers sont restés, le sabre nu, à l'entrée de 

la chapelle. 

Les hommes de l'escadron formaient la haie 

devant la porte. 

La cérémonie terminée, le corps de l'in-

fortuné Robin a été déposé dans un fourgon 

du régiment pour être conduit à Faveraye-

Machelles, où a dû avoir lieu l'inhumation. 

Avant le départ du cortège, M. le colonel du 

1er cuirassiers a lu une allocution dans laquelle 

il a fait l'éloge du défunt. 

« Puissent,les quelques paroles que je viens 

de prononcer, a dit en terminant M. Belbèze, 

être un adoucissement à la douleur éprouvée 

par tous les siens. » 

La pauvre mère avait voulu venir assister 

aux obsèques de son lils. 

Sa douleur faisait peine à voir. Elle répétait 

en sangloltant: « Mon enfant, mon enfant, il 

est tué. » 

C'était un spectacle déchirant. 

Une magnifique couronne en perles avait éf 

offerte au défunt par le premier escadron
6 

elle portait l'inscription suivarne: •.< l
er

éj' 

ment du 1er cuirassiers, premier escadron*! 

leur camarade. » 

Inutile de dire que l'auteur de l'accid 

n'assistait pas aux obsèques. 

Il semble que le malheur s'acharne après 

la famille Robin ; on nous assure, en effci 

que la mort a frappé, il y a quelque temps
 6
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moins de huit jours, le père et une sœur d 

défunt. 

Il ne reste plus, à la malheureuse mère 

qu'un fils qui est marié. (.Patriote) 

LA GRÈVE DES ARDOISIÈRES 

La grève des Ardoisières de Trélazé, après 

avoir couvé pendant une dizaine de jours est 

redevenue générale et traverse une nouvelle 

période d'acuité. 

M. Larivière, gérant delà commission, aadres-

sé à tous les journaux d'Angers les graves docu-

ments suivants : 

« Angers, 17 avril. 

» Monsieur le rédacteur en chef, 

» J'ai l'honneur de vous informer qu'au-

jourd'hui, sur toutes les ardoisières de la 

Commission, les fendeurs se sont opposés par 

la force à ce que les compteurs continuassent 

la livraison des ardoises aux gares. A l'Her-

mitage, ce matin, à 6 h. 1/4, les chevaux des 

camions ont été dételés, malgré l'intervention 

de la gendarmerie. 

» L'interruption de la livraison s'est pro-

duite à la même heure aux Petits-Carreaux, 

aux Grands-Carreaux et à Monthibert, et, à I 

heure de l'aprês-midi, aux Fresnais. 

» En présence de cette situation, la Com-

mission des Ardoisières d'Angers a pris la 

décision que je m'empresse de vous trans-

mettre et qui a été affichée sur toutes les car-

rières. » 

COMMISSION DES ARDOISIÈRES D'ANGERS 

En présence des entraves apportées par les 

ouvriers fendeurs: 

1° A la livraison des ardoises; 2° au travail 

des ateliers spéciaux préposés à la fabrication 

des ardoises modèles anglais ; et en présence 

de leur refus de fabriquer des ardoises modèles 

anglais ; 

Considérant que l'exercice de son industrie 

est devenue impossible: 

La Commission des Ardoisières d'Angers se 

trouve à regret dans l'obligation de fermer ses 

chantiers jusqu'à nouvel avis à partir de ce 

jour (vendredi soir, 17 avril). 

Le Patriote dit qu'une soixantaine de voi-

tures d'ardoises ont été renversées par les 

grévistes. 

— Gardez-vous-en bien, ne dérangez rien l 

Vous m'entendez... rien! 

lis descendirent. Madame Robinet donna 

l'adresse de l'héritier de René Bernard, et 

Piétro Ferrari courut au télégraphe, où il 

expédia la dépèche suivante: 

« Monsieur Michel Tubccuf, chaudronnier, à 

Iledieu-les-Poêles, Manche. 

*» Je vous offre mille francs de tous les objets 

garnissait l'appartement de feu René Bernard. 

Si vous acceptez, répondez télégraphiquement 

bureau central restant à Paris. Je vous enverrai 

immédiatement chèque de celte somme. 

» Piétro Ferrari. » 

L'explorateur se rendit à son hôtel, où il 

régla sa note. Ses malles prêtes,'il retourna au 

bureau central du télégraphe. La réponse était 

arrivée, ainsi conçue : 

« J'.i.xvpie pour mille francs et j'attends le 

chèque, 

» Michel Tubœuf. » 

Ferrar) courut à fa banque la plus proche, 

expédia le chèque de mille francs, revint à 

son hôlej, prit ses malles, se rendit rue F
u

n-

dary. arrêta i'appartemeut, remit vingt francs 

de denier à Dieu à madame Robinet qui re-

mercia le voyageur avec un flux de paroles, 

puis il monta au quatrième étage et s'installa. 

Il aurait désiré commencer immédiatement la 

perquisition munilieuse à laquelle il avait 

résolu de procéder tout d'abord. Mais la nuit 

tombait. Il est difficile de visiter des meubles, 

d'explorer des tiroirs, de feuilleter des livres à 

la lumière d'une lampe ou d'une bougie : on 

risque de ne pas voir les petits objets. Mieux 

valait attendre au lendemain pour exécuter 

celte perquisition au grand jour. Ferrari re-

garda sa montre. 

Il est quatre heure et demie, se dit-il. La 

nuit qui vient me gène pour mes recherches 

ici, mais elle m'est (ayorable pour pousser une 

reconnaissance du côté de l'ennemi. Allons! 

Il s'enveloppa d'un grand pardessus, dont 

il releva le col autour de sa figure, enfonça sur 

sa tète un chapeau mou dont les larges bords 

abritaient ses yeux, et partit. Il se rendit 

avenue d'Eylau, et s'arrêta devant un hôtel aux 

proportions graudioses. 

Appuyé contre un arbre, et caché dans 

son ombre, il examina la maison. Elle se com-

posait de deux grands corps de logis à trois 

étages, reliés par un long bâtiment moins 

élevé. La porte cochère s'ouvrait dans le corps 

de logis placé à gauche. Les étages mesuraient 

une grande élévation. L'aspect de celle de- j 

meure, où pas un détail n'était négligé, depuis 

le cartouche d'angle qui portait gravé le nom 

de l'architecte: Ecker, jusqu'au heurtoir de la 

porte en fer forgé, révélait que son propriétaire 

était puissamment riche. Il se nommait Odon 

Wegrow, comte de Garwolin. C'est dans cette 

maison que Piétro Ferrari voulait s'introduire 

et vivre pour surprendre les secrets du ban-

quier. 

Il était appuyé contre son arbre depuis dix 

minutes, quand il vit un domestique, vêtu 

d'une veste d'écurie, sortir de la porte cochère. 

L'explorateur lui emboîta le pas et l'aborda 

quand il se trouva un peu éloigné de l'hôtel, 

— Vous appartenez à la maison du comte 

de Garwolin? demanda t-il. 

— Oui monsieur, répondit l'homme. 

— Vous êtes beaucoup de domestique dans 

cette maison ? 

— Une quinzaine, tant hommes que fem-

mes. 

— Est-ce qu'on y est bien comme gages, 

comme nourriture? 

— Ah! Bon! lit le cocher. Vous aussi, vous 

êtes un domestique. Je ne me serais jamais 

douté à votre aspect que vous étiez uu copain; 

je vous prenais pour un maître. 

— Tu ne le trompes pas, mon ami. p?nsa 

Ferrari ; et il répéta tout haut sa question : 

— Les gages sont-ils bons? 

— Ils n'ont rien d'exagéré. 

— Et la nourriture? 

— La nourriture n'est pas mauvaise, ser-
ment on est regardant sur le vin. .';lli,q.

ir 
domestique n'a droit qu'à une bouteille r 

jour. 

Ils passaient sous un bec de gaz.
 Fe

!^. 

jeta un rapide coup d'oeil sur son mten 

leur. . . i 
— Face blême des buveurs d'àbsio 

réfléchit-il. El, avec cela, cocher! Ça fait 

ivrognes dans la même peau. Maintenant 

jé connais son vice, je le tiens. 

Et il s'exclama en jouant l'indignation^ ^ 

— Une bouteille, c'est peu, en effet' ^ 

parie qu'on ne vous sert pas de gra"<
65
 ̂  

teilles encore, on choisit les P
luS Ljje 

celles dont le verre est le plus épais. ^ 

les connais ces économies-là, j'en ai as ^ 

fert moi-même! On supporte encore^ ^ 

sères, quand on peut sortir pour ^ 

coup de temps en temps. C est J ^ 

l'heure de l'apéritif. Voulez-vous accep 
(4 suit'"v 

que chose ? 



NOMINATION DE NOTAIRE 

P
,r décret de M. le Président de la Répu-té en date du il mars 1891, M. Cons-

tantin Rivière a été nommé avoue près le 

ni rivil de première instance de Livray 
l

v nne en remplacement de M. Paul Bailliot, 

Missionnaire en sa .faveur. Il a prêté ser-

ment en cette qualité, devant ledit tribunal, à 

raU
dience du H courant. 

H Guéritault, sous-préfet de Montmorillon, 

„-t nommé sous-préfet de Cbinon (Indre-et-

Loire), en remplacemeutde M. Nancey, nommé 

«
0

u<-préfet de Beaune. 

" M Bernadette, conseiller de préfecture de 

rois©, est nommé sous-préfet de Montmorillon 

{Vienne). 

M Hubert, conseiller de préfecture des 

peux-Sèvres, est nommé conseiller de pré-

feclnTé des Vôges, en remplacement de M. 

t'.au laid, nommé conseiller de préfecture des 

D
eux-Sèvres. 

A compter du I
er

 MAI 1891, les cinq Études 

Je .Notaires de Saumur seront, sans exception, 

complètement fermées les dimanches et jours 

de fête, sauf pour les adjudications et testa-

ments urgents. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 19 Avril 1891. 

Versements de 105 déposants (21 nouveaux), 

35.879 fr. »». 

Remboursements, 36,032 fr. 47. 

La Caisse paie 3 fr. 50 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes de 

L'arrondissement de Saumur sont autorisés à 

recevoir et à payer pour le compte de la Caisse 
d'épargne de Saumur. 

PILULES SUISSES
 ! 

Le médicament le plus populaire de France. 

VARIÉTÉS 

JVEOJNTOT_,00-XJEÎ 

De Thermidor 

Thermidor fait toujours parler de lui. Il 

n'est question que d'un monologué de M. Co-

quelin cadet sur l'interdiction de la fameuse 

pièce; les auteurs de cette interdiction y sont 

quelque peu malmenés. De bonne foi, les so-

ciétaires de la Comédie-Française, tels que M. 

Coqueliu, ont le droit d'être mécontents ; ils 

ont payé pour cela. 

Mais voici où la chose se corse : le monolo-

gue a été débité l'autre jour dans un grand 

l.vcee de Paris, en présence du proviseur: il y 

^obtenu un franc succès de rire. Aussitôt le 

Radical et d'autres feuilles similaires de fulmi-

ner contre ce proviseur qu'ils accusent de 

s être mis en état de révolte contre son minis-
tre. 

Zele intempestif! I! existe encore des gens 

°ues
 (l ur)

e assez heureuse mémoire pour se 
a

i'Peler les histoires vieilles de deux mois. Un 

Pn>««ear aurait fait acte d'opposition à son 

^nistre en raillant l'interdiction de Thermi-

^ fas du tout; il a fait sa cour, toutau con-

B
^rgeois, en effet, avait autorisé la 

; e Uig.euse; c'est M. Constans qui intervint 

[
 w

 la prohiber. Aimable République où l'on 

blàml
rHlt fa

'
re Sa Cnur à un minislre sa

°s 

nil:
 Un aUlre ministre

- * où tous les mi-

quand ,
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MIDOB r °
lle

"
d0
^ Elle a pour titre: THER-

iie.iJTn/éparX
 - '
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 Pas... Interdit I... Par 

Sais
Da

, °
 su

P
éri

e«r!... Pourquoi?... 

qui s
es

t
 rtUJUSle"~MeSUre

 «'ordre... - Ce 
Passe''.,, je

 vais
 essayer de vous le 

dire... L'auteur de la pièce —- un homme 

charmant, dont le passé est plein d'avenir — 

pensait que, citoyen libre d'un pays libre, il 

pouvait librement dire en liberté son avis sur 

l'époque qui justement nous a fait tous li-

bres I... 

» Il a donc écrit Thermidor!... quatre ac-

tes... et quatre tableauxI... Dans Thermidor, 

comme dans toutes les pièces, l'action s'enga-

geait au premier acte, pour se dénouer au der-
nier... 

» Dans les actes qui se trouvaient entre le 

premier et le dernier, c'est-à-dire entre l'expo-

sition et le dénouement, l'action se corsait... 

Pourquoi se corsait-elle? me direz-vous. D'a-

bord, c'est la règle I... Il faut toujours que l'ac-

tion se corse... Si, dans Thermidor, elle ne 

s'était pas corsée, l'auteur aurait été obligé de 

supprimer l'exposition de son œuvre, ce qui 

en aurait rendu complètement inutile le dé-

nouement... Il a donc préféré corser l'action, 

qui —ainsi corsée — était conduite par des 

personnages divers — hommes et femmes — 

dans la bouche desquels l'auteur avait mis des 

phrases... Au théâtre, ces phrases constituent 

ce qu'on appelle « le dialogue»... Le dialo-

gue!... voilà le danger!... 

» Faire dire à ses personnages des choses 

qui plaisent également à tout le monde I —Pas 

commode !... Difficile pourtant à supprimer, le 

dialogue I... Dus de dialogue,—plus de pièce I 

— Pantomime!... Arlequin, Pierrot, Colom-

bie, Polichinelle II!... Usé, vieux jeu. Et puis, 

Pierrot, Polichinelle... De nos jours, person-

nages heureux... Quantité de gens qui pour-

raient se reconnaître... et qui se fâcheraient!... 

Tandis que dialogue... Comprennent pas tou-

jours tout de suite. — Demande réflexion!. . 

Preuve, — ce qui vient d'arriver! Mais n'anti-

cipons pas... Sa pièce terminée, l'auteur a eu 

une de ces idées qui viennent généralement à 

tous les auteurs qui font des pièces. — Il a 

voulu la faire jouer... autant que possible dans 

un théâtre et par des comédiens!... Il a donc 

porté son œuvre à l'administrateur de la mai-

son que vous savez, — un administrateur char-

mant, — qui les a reçus tous les deux d'une 

façon non moins charmante et leur a dit : 

« Asseyez-vous donc ! » 

» Les sociétaires de la susdite maison — des 

sociétaires charmants — en ont fait autant... 

Et on a répété. D'abord le premier acte, puis 

le second, puis le troisième, puis le quatrième, 

puis, enfin, toute la pièce. Pendant qu'on ré-

pétait, les décorateurs — des décorateurs char-

mants ! — brossaient les décors dans lesquels 

devait se dérouler l'action, — des décors char-

mants ! 

» Un beau jour, à force de répéter, les inter-

prètes de Thermidor — des interprètes char-

mants !— finirent par savoir leurs rôles... 

Tout le monde savait, et les décors étaient 

prêts? Que faire? Jouer?... C'est l'idée qui est 

venue à tout le monde ! Avant, et conformé-

ment à l'usage, le manuscrit de Thermidor fut 

soumis à la censure. 

» Les censeurs — des fonctionnaires char-

mants — lurent la pièce, la trouvèrent très 

bien, déclarèrent qu'il n'y avait rien à retran-

cher; mais, pour plus de sùrelé, voulurent la 

soumettre à M. le directeur des beaux-arts.. 

Le directeur des beaux-arts — un directeur 

charmant — lut la pièce, la trouva très bien, 

déclara qu'il n'y avait rien à retrancher; mais, 

pour plus de sûreté, voulu la soumettre à M 

le ministre de l'instruction publique... Le mi-

nistre de l'instruction publique — un ministre 

charmant — lut la pièce, la trouva très bien et 

la soumit aussitôt à son collègue de l'intérieur 

— encore un ministre charmant — qui après 

avoir lu la pièce et l'avoir trouvée très bien, la 

remit au chef de l'Etat — un président char-

mant — qui, lui, n'a peut-être pas lut la pièce, 

mais l'a tout de même trouvée très bien. 

» Si bien que Thermidor fut enfin répété gé-

néralement... Tous les critiques, — des hommes 

charmants quand ils ne sont pas dans 1 exercice 

de leurs fonctions, — trouvèrent tous la pièce 

très bonne, sauf cependant trois ou quatre de 

leurs confrères, — des confrères également 

charmants en dehors de leurs fonctions, — qui 

la trouvèrent mauvaise... Le lendemain, pre-

mière représentatiou 1... Tous les spectateurs 

— des spectateurs charmants — sont enchan-

tés, à l'exception d'un monsieur qui, à la fin 

du spectacle, a crié : t A l'Ambigu !» — On 

m'a dit que c'était le directeur lui-même de ce 

théâtre, — un directeur charmant pourtant, 

qui avait poussé ce cri, parce qu'il était fu-

rieux qu'on ne lui ait pas donné la pièce. — 

Ça m'étonne de sa part. —Passons I... 

» Le lendemain, presse superbe 1 Arrive la 

seconde représentation... Ah ! mes amis! ah I 

mes amis!... Et j'étais de semaine encore!... 

Quelle semaine!... Quelle représentation!... 

On frappe les trois coups... Pan, pan, panl... 

Le rideau se lève... Ah I mes amis ! Une dou-

zaine de spectateurs — une douzaine char-

mante — manifestent manifestement par leurs 

manifestations l'intention de manifester, pen-

dant que tous les autres spectateurs — au 

nombre de treize cent quatre-vingt-huit envi-

ron — par des manifestations contraires, ma-

nifestent manifestement qu'ils ne voudraient 

pas qu'on manifestât I 

» Heurt, choc, chaos, tohu-bohu d'hommes, 

de femmes, de cannes et de chapeaux! Assez!... 

Encore! Non!... Si!... A la porte!... Conti-

nuez, finissez ! Danton ! Robespierre ! Michel 

Strogoff ! Le commissaire ! Et ta sœur I Et des 

cris... des hurlements et des coups de sifflet... 

et des pièces qui tombent sur la scène, proba-

blement pour mieux indiquer qu'on veut faire 

tomber celle de l'auteur 1... Non, il m'est im-

possible à moi tout seul de vous donner une 

idée de celte représentation... Pour se rendre 

compte de ce que c'était, il faut avoir assisté à 

une séance de la Chambre, —sans cela... Le 

lendemain Thermidor était interdit... Moi 

aussi...Tout le monde se demandait pourquoi... 

Ah ! voilà... Il paraît qu'il y avait des dessous... 

Chose aurait voulu profiter de l'occasion pour 

faire sauter Machin, parce qu'il paraît que 

Machin veut empêcher Chose de maintenir Y et 

Z à la tête de... Vous saisissez? Eh 1 bien! 

Chose a manqué son coup ; Machin n'a pas 

sauté... 

» Alors, grande agitation en haut lieu. On 

se débat. « C'est vous ! c'est lui! C'est moi ! 

» c'est toi ! Non, ce n'est pas nous ! Eh ! mais, 

» qui donc?.. » Les étudiants! C'est la faute 

des étudiants!... Les étudiants protestent! 

Alors, ceux qui avaient dit la veille que c'était 

leur faute ont dit le lendemain que ce n'était 

pas leur faute... Dame ! quand on a vu ça, on 

a barré les ponts. — Il paraît que chaque fois 

que les étudiants seront innocents de quelque 

chose, on barrera les pouls... Quand ils seront 

coupables, on les barrera aussi... Et si cela 

continue, on les supprimera tout à fait, pour ne 

plus être obligé de les barrer. — Voilà! 

» Entre temps, on s'est occupé de Thermidor 

à la Chambre... en matinée... Dès le début de 

la séance, il était facile de voir qu'il y avait 

des députés qui approuvaient ce qui avait été 

fait, et d'autres qui le désapprouvaient... Ils 

parlaient tous à la fois, et ils ne seraient pas 

encore arrivés à se mettre d'accord si un de 

leurs collègues n'avait pas crié tout d'un coup : 

« Le bloc ! — C'est un bloc !... Ne touchez pas 

au bloc !... Respectez le bloc !... » Alors il y en 

a un autre qui a demandé la clôture, et fin 

terdiction de Thermidor a été maintenue!.. 

Avez-vous compris? Non? Moi non plus,—pas 

encore! Hein?... L'auteur?... Ah! dame, i 

n'est pas content, l'auteur, et, si vous voulez 

le savoir, voici ce que je lui ai entendu mur 

murer : 

« Que je voudrais bien tenir un de ces puis 

» sants de quatre jours, si légers sur le ma 

i qu'ils ordonnent, quand une bonne disgrâce 

» a cuvé son orgueil! Je lui dirais... que les 

» sottises imprimées n'ont d'importance qu'aux 

» lieux où l'on en gêne le cours; que sans la 

» la liberté de blâmer il n'est point d'éloge flat-

» teur, et qu'il n'y a que les petits hommes qui 

» redoutent les petits écrits ! » 

» Néanmoins il consent à remanier sa pièce 

l'action se passera à Asnières, de nos jours... 

Ce sera plus moderne... A la place du corné 

dien Labassière, -— Paulus, le grand chanteur 

comique! Plus de jeune fille appartenant à 

I aristocratie ! Une simple piquease de bot-

tines née dans le peuple et élevée à la laïque-

La charrette fatale remplacée par un omnibus 

à trois chevaux! - Bastille-Madeleine!... Au 

lieu du corps de garde, -
 un corps de

 bal-

let!... Trente-trois tableaux, chœurs, duos, 

trios, défilés, changements à vue, flammes du 

Bengale et apothéose!... Enfin c'est moi qui 

jouerai le principal rôle! Pas celui de la jeune 

fille, — un autre ! — Je compte sur vous pour 

m'applaudir !!! » 

Annuaire de l'Epicerie française 
et de l'Alimentation. - Tel est le 

titre d'un livre qui vient de paraître et qui 

nous semble appelé à rendre de réels services 

à toutes les personnes qui s'occupent des den-

rées alimentaires tant solides que liquides. 

Dans un fort volume de 1,800 pages, dont le 

prix est de 10 fr. cartonné, l'éditeur, M. Paul 

GARNAUD (Bourse du Commerce) a condensé, 

d'une façon très claire, près de 400,000 

adresses du monde alimentaire gros et détail. 

Le classement des départements par ordre 

alphabétique avec tableau résumé en tête, et 

de Paris par arrondissements, permet de trou-

ver instantanément tous les renseignements 

utiles sur cette matière. 

Nous rappelons à nos lecteurs que la Maison 

COCHET, 20, rue du Portail-Louis, à Saumur, 

est la seule Maison vendant réellement les 

Couronnes Funéraires à prix de fabrique. 

Ne pas acheter sans comparer les prix. 

EPIGGME CIM'TSIALI] 
28, rue Saint-Jean, Saumur. 

HUILE D'OLIVES, extra vierge, de Nice 

Véritablement pure, le 1/2 kilo 1 20 

En bonbonnes de 5 kil. — 1 10 

— de 10 kil. — 1 » 

La maison ne vend qu'une seule qualité 

d'huile d'olives et la garantit absolument 
pure. 

VINAIGRE BLANC d'Orléans, le litre » 50 

— vieux — — » 70 

— de vin à l'estragon, — » 90 

Les vinaigres à 0 70 et 0 90 sont garantis 

pur vin 

Société des TAB\CS de PORTUGAL 

Régie coïntéressée (Loi du 23 mars 1891), au 
Capital de 50,000,000 de francs.-

Concessionnaire du Monopole des Tabacs et in-

tervenant, à ce titre, pour un Emprunt de Conso-

lidation de 500,000 Obligations 4 1/2 0/0 de 500 

francs de l'Etat portugais, émis sous la garantie 

personnelle absolue, et sans réserve de la Société. 

Sur ces 500,000 obligations 4 1/2 0/0 de 500 

francs, 225,000 sont réservées aux marchés 

français, belges et if* FR. f"n (jouissance 1
er 

suisses, au prix de 40/ OU avril 1891) : 50 

fr. en souscrivant ; 100 fr. à la répartition, du 30 

avril au 5 mai ; 150 fr. du 15 au 20 juin ; 137 fr. 50 

du 17 au 20 août 1891, ou, si on se libère par an-

ticipation à la répartition, à 4 55 francs. Faculté à 
toute époque, à partir de la répartition, de se libé-

rer au taux de 4 0/0 l'a». 

Revenu annuel : 22 fr.-50 net d'impôts (1
er

 avril 

— 1" octobre), garanti par une affectation en pre-

mière ligne sur la redevance du Monopole des Ta-
bacs, — Amortissement (mars-septembre) en 35 

ans
. _ Service en France, Londres, Allemagne et 

Hollande. 

Le placement ressort à 5.17 0/0 en intérêts et 

5.61 0/0 en ajoutant la prime d'amortissement. 

Les Obligations constituent une charge directe 

de l'Etat qui en inscrit le service dans ses budgets ; 
mais la Société prélève mensuellement, avant tout 

paiement sur la redevance, les sommes nécessaires 

au service des Obligations dont le total annuel s'é-

lève à 14,252,290 fr. contre 23,800,000 fr., chiffre 

initial de la redevance. 

Le Gouvernement a le droit de racheter le Mono-

pole au bout de 16 ans ; mais alors il commencera 

par rembourser au pair les Obligations en circula-

tion. 

On souscrit : Samedi 25 avril et, dès à présent, 

par correspondance : André Neuflize et C
e
 ; — 

Comptoir National d'Escompte ; — Crédit Lyon-

nais ; — Société Générale ; — Crédit Industriel ; 

— Banque impériale Ottomane ; — Banque Pari-

sienne ; — Banque d'Escompte de Paris ; — Ban-

que Transatlantique ; — Crédit mobilier Espagnol 

et Agences des départements et étranger : en Bel-
gique et en Suisse. 

La cote officielle sera demandée à Paris, Berlin, 

Francfort, Bruxelles, Amsterdam et en Suisse. 

PAUL G01ET, propriétaire-gér ant. 



Élu. te rte M« V. LE RAY, àYoné-

liftwié à Saumur, rue du Mar-
ché-Noir. D° 15. 

.. 90PKI S' £ : t Cil) 

VENTE 
Suv saisie InunoMUève 

En un seul lot 

ft'Iîflf-E- flilSON 
Avec fi^jpeiitluuçes 

ET DE DEUX CAVES 
SERVANT D'HABITATION 

Situées au Petit-Veau, commune 

de Chenehutle-les-Tuffeaux. 

crip'ions avant la transcription du jugement 

d'adjudication, et que. faute par eux de ce 

faire dans ledit délai et icelui passé, les im-

meubles dont s'agit passeront aux inains.de 

l'adjudicataire francs et libres de toute» 

charges dè cette nature non inscrites. 

Lus enchères ne pourront être portées 

que par le ministère d'avoués exerçant près 

le Tribunal civil de Saumur. 

S'adresser , pour tous renseigne-

ments: 

1° A m* V. LE RAY, avoué à 

Saumur, rue du Marché-Nojr. n° 

12, poursuivant la vente ; 

2" Au Greffe du Tribunal civil 

de Saumur, où se trouve déposé 

le cahier des charges. • 

Dressé par l'avoué soussigné, à Saumur, 

le seize avril mil huit cent quatre-vingt-

onze. 

L'ADJUDICATION aura lieu à la 

barre du Tribunal civil de Satt-

, mur, le Samedi 16 mai 1891, 

heure de midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-

tiendra : 

Qu'en vertu de la grosse dûment en forme 

exécutoire d'un acte au rapport de B« Iiour-

(lais, notaire à tiennes, en date du quinze 

mai mil huit cent qualre-\ingt-sept, enre-

gistré, contenant obligation par le sieur 

Louis Daviau, au sieur Louis Effraj-Clialot, 

tous les deux ci-après nommés ; 

Et par suite de la saisie immobilière pra-

tiquée suivant pi ocès-vei bal de Renier, 

huissier à tiennes, en date du neuf janvier 

mil huit cent quatre-vingt-onze, enregistré, 

dénoncé, visé et transcrit conformément à 

la loi ; 

Et aux requête, poursuite et diligence de 

M. Louis EH'ray-Chalot, propriétaire, de-

meurant à Pompierrc, commune de Chene-

hulte-les-Tufi'eaux ; 

Avant pour avoué Mo V. LE RAY, avoué 

près le Tribunal civil de Saumur, y demeu-

rant rue du Marché-Noir, n° 1 "2, lequel est 

constitue et occupe pour lui sur la présente 

poursuite de saisie et ses suiles ; 

11 sera, aux jour, lieu et heure sus indi-

qués, procédé à la vente sur saisie immobi-

lière, au plus offrant et der nier enchéris-

seur, en un seul lot, des immeubles ci-après 

désignés : 

En vertu de la grosse dûment en forme 

exécutoire de l'obligation au rapport de 

Me Buurdais, notaire à tiennes, sus-relatée, 

M. Louis Effray-Clialot a, par exploit du 

ministère de Renier, huissier à tiennes, 

en date des dix-sept juillet et onze octobre 

mil huit cent quatre-vingt-onze, enregistrés 

et visés conformément à la loi, fait com-

mandement au sieur Louis Daviau, cultiva-

teur, demeurant au Petit-Veau, commune 

de Chenehutle-les-Tuffeaux, pour le montant 

en principal et intérêts de l'obligation sus-

relalée, le principal devenu exigible faute 

par le débiteur d'avoir obtempéré an pre-

mier commandement. 
A la suite de ces commandements restés 

infructueux, le sieur Ettray-Chal.it a fait 

procéder, par le ministère du même huis-

sier, sur Je sieur Daviau. à, la saisie im-

mobilière dés immeubles appartenant à ce 

dernier, ainsi qu'il résulte d'un procès-

vtvbal en date du neuf janvier mil huit cent 

quatre-vingt-onze, enregistré et visé, ledit 

procès-verbal dénoncé audit sieur Daviau 

le vingt-un du même mois, par exploit du 

même huissier, également enregistré et 

vis'é conformément à la loi. 

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de 

d< ;:;me alion ont été transcrits au bureau 

des hypothèques de Saumur, le trois février 

mil hurt cent quatre-vingt-onze, volume 47, 

minières 15 et 16. 

La lecture et la publication du cahier des 

charges dressé par M' Le Ray, avoué, ont 

été laites à l'audience des criées du onze 

avril mil huit renl quatre-vingt-onze et l'ad-

judication a été lixée au seize mai mil 

huit cent quatre-vingt-onze. 

DÉSIGNATION 

ET MISE A PRIX 

LOT UNIQUE 

1° Une maison, sise au lieu dit le Petit— 

Veau-, commune de Ciicmdiulte-les-Tuffeaux, 

sol et cour, d'une contenance d'environ 

cinq ares, circonstances et dépendances, le 

tout porlé au plan cadastral sous le numéro 

415. section A, joignant au midi la route 

ou chemin vicinal, numéro 72, des Tuffeaux 

à Doué, au nord Madame veuve Charrier, 

au levant Madame Gaigniud et Madame 

veuve Charrier, au couchant passage de 

Madame veuve Charrier ; 

2f> Une cave servant d'habitation avec 

petite chambre, cour, issues, le tout d'une 

contenance de deux ares soixante-quinze 

centiares, sise aux même lien et commune, 

joignant au midi M. Douché, au levant 

Madame veuve Charrier, au nord M. Gal-

brufl ;. 
:». Une autre cave d'habitation et petit 

jardin, le tout d'une contenance d'un are 

"nviron.sis aux même lieu et commune, joi-

gnant au midi un chemin, au levant et au 

luird Debrou. — Cave et jardin portés au 

plan cadastral sous le numéro 400 de la 
commune d, s Tufteaux. 

Wm à prix, Jeux cent cinquante francs, 

••• 250 

quels 0 pourrait èlre pris inscrip i,
 n s

,
 r 

lesd.ls immeubles saisis, pour raison d'hvp" 

Uniques légales, devront requérir ces ms-

V. IdE RAY. 

avril Enregistré à Saumur, le 

mil huit cent quatre-vingt-onze, {" , (fi 
Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 

décimes compris. 

Signé : L. PAI.USTRE. 

Etude de.Mc LE LIÈVRE, notaire à 
Saumur. 

A ADJUGER 
En l'étude de Mc LEIIÈVRE, notaire 

Le Lundi 27 Avril 1891, à 

une heure du soir 

IVl .A. X S O Ï-T 
O'SBABS'ffA'B'B©*! 

Sise à Samnur. rue de la Visi-

tation, n"s 5 et 7. 

REVENU BRUT : 510 Fr. 

MISE A PBIX : 5,500 Francs. 

Etude de M* I.ELIÈVRE, notaire 

à Saumur. 

DE GUÉ A GRÉ 

Lès UBL V' 
LM 

Ci-après désignés 

Um là Rou-ILrson el iipparlenuul 

à M. Jtil,s HOLSSi AU. 
Un PAVILLON, composé de 

deux chambres et caveau, édifié 

sur le clos ci-après. 

Un CLOS, d'une contenance de 

I hectare 05 ares environ, dit le 

Clos-de-la-Chapelle, .plaidé de 

vignes rouges de plein rapport et 

d'atbres fruitiers. 

Le tout entouré Je murs garnis 

d'espaliers. 

S'adresser à M. JULES ROUS-

SEAU, lk Rou-Marson, ou à M9 

LELIEVRE, notaire. 

CHEVAL ALEZAN 
SE MONTE ET s'ATTELLE 

S'adresser au bureau du journal. 

-A- LOUEE. 
POUR LA SAINT-JEAN 1891 

Estai sii m m «T® 
Propre au Commerce 

Rue Verte, n" 8. 

S'adresser à Mme veuve FRENZER, 

6, rue Bodin. (930) 

KSt DOIESTIQUE. 
S'adresser au bureau du journal. 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 

Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

A CI DER de suile, pour cau<e de santé, 

Saumur.— S'adressera M. Ladignac. 

qui l'exploite. 

Au centre d'iu.e grande Mlle de l'Ouest 

JOLI BAZAR 
RIEN ACHALANDÉ 

S'adresser : CH. D'HONDT, I, 
rue Chevreul, Angers. 

ENTREPOT 

fiiï le Bretagne 
PREMIÈRE QUALITE 

P. FOUCHÉ, lue d'Orléans. 

Une mais-on de commerce de 

ï-rin ÎIEPUKSKISÏANT 
sérieux pour les environs. 

S'adresser au bureau du journal 

UNE FEMME se propose comme 

femme de journée ou pour la 

lessive. — Bonnes références. 

S'adresser à Mme DUFEU, chez 

M. Jublin, maître maçon, rue de 

la Visitation. 

LIBRAIBIEDEFIRMIN-DIDOT ETC 

56, rue Jacob, à Paris 

La Mode illustrée 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

kisladi:êdioiideMm'E5!!lilLI.\ERAYM0A'D 

L'élégance mise à la portée des 

fortunes les plus modestes, la dé-

pense de l'abonnement transformée 

en économie productive, tels sont 

les avantages que la Mode illustrée 

offre à ses abonnées, en publiant 

par an plus de 2,500 gravures sur 

bois; —24-grandes planches con-

tenant plus de 500 modèles nou-

veaux de patrons en grandeur 

naturelle, de vêtements de toutes 

sortes et de tous âges ; — articles 

d'ameublement, romans, nouvel-

les, etc. Correspondance directe 

avec les abonnées. 

Un numéro spécimen est adressé 

à loule personne qui en fait la 

demande, par lettre affranchie. — 

On s'abonne en envoyant nn man-

dat-poste à l'ordre de MM. FIRMIN-

DinofetC", rue Jacob, 56, Paris. 

Prix pour les départements: lre 

édition : 3 mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 

7 fr.; 12 mois, 14 fr. — 4e édition, 

avec une gravure coloriée chaque 

numéro : 3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 

■13 fr.50 ; 12 mois, 25 fr. 

S'adresser également, soit aux 

bureaux de poste, soit aux libraires 

des départements. 

iôtel-Restaurant des Trois lucres 
À ne ien ne e 11 Éfrfstb n G tî E il l % 13 A WJ 

Place de ï Hôtel-de-Ville, U et 12, SAUMUR 

Table d'hôte très confortable, à 2 fr. 25 et à 2 fr. 50 
Excellents vins rouges et blancs 

Déjeuners et Dîners à la carte el à prix fixe, depuis 1 f. 50 et 2 fr. 

F E M S ï 0 H DEPUIS 60 F H. 
SALONS & CABINETS PARTICULIERS 

lVmers suv eomwaiMle 

P MX MODÉRÉS 

l MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 184Q 

PLACE DE LA RII^NGE, SAUMUU 

> | à à * § g • hm 

ou y àijuij 
MË t 

Accordeur-Égaliseur de la Maisoï, Pt^EYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Acc.'.rAfi. «iéçatatton», Kchanges ci l.oc;\l\m\s c
ç
 \ 

\a.iOs. S 
La Maison est à même de iouinn pendant tout le cours de Tannée 'j 

des pianos d'occasion de diflérents facteurs, à des prix exceptionnelle- q> 

ment avantageux. \J> 
Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles h 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes Tf 

sortes. 600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement. Q 
Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de A 

réparations, et les fournitures étant de lre qualité, nous ont déjà acquis 

une réputation incontestée dans la contrée. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 

'an sienne 
IMBi lïT ET FILS 

33, rue d'Orléans, el rue Dacier, 38 

Camembert, doublecrême, la pièce O.GOjHollande, croûte rouge d/2kil. 1.20 
„ , . n oJltoquefort (ste des caves), — l nn 
Coulommier, — — u-0U|

G
ruyère, 1«' choix, _

 0
.9à 

Brie, 1er choix, 1/2 kil. 1.40j 1_ Emmenthal extra, — 1,30 

DÉPÔT du TAPIOCA granulé BOURBON, origine garantie par 

l'estampille de la douane; 

Le ballotin, 250 grammes, 0.65 

GAUFRETTES AUX FRUITS (abricots, orange, citron et fraises), 

Le 1/2 kil., 2 f. 90 

La boite, 1 f. 20, 2 f. 20 et 3 f 75 

K tsWWssWspassI 

CHIRURGIEN -iiENTISTE 

68, Quai ae Limoges-

iaei 3s 

uRÉDIT À TOUT LE MONDE 
PAR LA MAISON 

87, rue d'Orléans SAUMUR SAUMUR 

Agrandissement des l'agasins et Baisse de ïnx 

La Maison de l'ÉPARGNE POPULAIRE est la seule qui délivre: 

1 Bon de 15 fr. contre un versement de 1 fr. et 1 fr. V 
1 — 

1 — 

1 — 

1 — 

I — 

20 

30 

40 

8 b 
60 

80 

100 

120 

140 

160 

180 

200 

2 » 1 

3 » 1 » 

10 » 1 50 

12 50 I 50 

15 » 2 » 

20 » 2 50 } 

25 » 3 >> 

30 3 50 

35 » 4 » 

40 » 4 50 
45 » 4 50 

50 » 6 » 

Par ses^' 

Pai fait pael * 

 uo: ,jp v 

Pour une somme supérieure à 200 francs, les clients sont pr^* 

s'adresser au siège de l'Administration, où il leur sera fait des ctltW' 
spéciales.

 jB 

La Maison de l'ÉPARGNE POPULAIRE livre à l'abonneme»* 

comptant toutes les marchandises concernant l'Habillement pour 0.0 ^ 
femmes et enfants, le Meuble, la Draperie, la Toile, etc., en un ®° 

ce qui concerne le ménage et la toilette. 
Le Directeur-Proprietmffi 

A.'1 COLLA»-

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Tu par BOUS, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M G*det 

BÛUHt-VUU de Saumw jg
9J 

Gwtiflé par l'imprimmr soussigné, 


